
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

La direction a convoqué les organisations syndicales concernant la consultation sur les conséquences pour 

l’entreprise de l’offre publique d’achat présentée par le groupe TATA moteur sur le groupe IVECO. 
Questions CGT : 

 

 
 

 

 

La CGT 

Le 17 septembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSE Extraordinaire 

du 14 octobre 2025 

 



Lors de cette réunion, nous avons demandé la création d’un accord pour le maintien de l’effectif, soit au niveau 

national, soit par entreprise. 

Réponse direction : NON 

Etant donné qu’aucun engagement ferme n’a été conclu sur le maintien de l’effectif et sur la pérennisation des 

sites de production, les 6 membres élus de la CGT n’avaient pas d’autre choix que de voter Défavorable à 

cette consultation. Les membres des autres organisations syndicales se sont abstenus comme à leur habitude. 

Avis du CSE :   

- Défavorable : 6 

- Abstention : 11 

Motivation du CSE : Le refus de signer un accord sur le maintien des effectifs ainsi qu’aucun engagement 

strict sur le maintien des sites de productions n’est pas acceptable. Lors des présentations les mots employés 

par la direction « Le groupe TATA ne nous connait pas » ne peuvent en rien rassurer les membres du CSE ainsi 

que les salariés sur les décisions à venir prises par le groupe TATA MOTOR. 

Nous ne savons pas ce qui est le plus déplorable, que le SNI affiche les questions 

CGT posées et affichées lors du CSE extra du 17 septembre 2025 (n’avaient-ils 

aucune question lors de cette réunion) ou que les 2 autres organisations soi-disant 

représentatives des salariés préfèrent s’abstenir. 

Nous vous laissons seul juge !!! 

La CGT 


